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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
La Nation se fixe pour objectif de respecter et de préserver les terres agricoles menacées par 
l’artificialisation, l’urbanisation ou des projets d’infrastructures, notamment les projets autoroutiers 
comme celui de l’A69 concerné par un des arrêtés préfectoraux susmentionnés.

Cet objectif implique la mise en œuvre de dispositifs de protection, de classement et de suivi des 
terres à haute valeur agronomique ou en danger de disparition, en concertation avec les acteurs 
agricoles, les collectivités locales et les organisations environnementales.

Les projets entraînant la destruction significative de terres agricoles fertiles doivent faire l’objet 
d’une évaluation publique renforcée, fondée sur les critères de souveraineté alimentaire et de 
durabilité.
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Par cet amendement, le groupe LFI-NFP souhaite inscrire dans la loi l'objectif de protéger les terres 
agricoles menacées par des projets autoroutiers d'envergure et écocides tels que l'A69. 

Chaque année, ce sont des milliers d’hectares de sols fertiles qui sont perdus, souvent au profil 
d’infrastructures routières, de zones commerciales ou de plateformes logistiques. Le projet 
autoroutier A69, reliant Castres à Toulouse, en est une illustration concrète : il menace directement 
plusieurs dizaines d’hectares de terres agricoles encore cultivées, malgré une contestation 
citoyenne, agricole et scientifique importante. 

Dans ce contexte il devient urgent de protéger les terres agricoles comme un bien commun 
stratégique. La puissance publique ne peut plus promouvoir d’un côté la souveraineté alimentaire et, 
de l’autre, autoriser la destruction des zones agricoles productives pour des projets dont l’utilité, la 
soutenabilité et la légitimité sont mises en cause. 

Nous cherchons ainsi à inscrire cet objectif, en soulignant l’obligation morale et politique de 
préserver ces terres nourricières, notamment celles identifiées comme menacées par de tels projets. 


